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LUS MINISTÈRE DU TRAVAIL
HOTEL DU GOUVERNEMENT

QUEBEC

123MO destiné à Commission du Salaire lMinimum,
286, rue St-Josenh,
Québec.
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à COMMISSION DE RELATIONS OUVRIERES DE LA PROVINCE DE QUEREC.

[aes
aye LABOUR RELATIONS BOARD OF THE PROVINCE OF QUEBEC

JUGE EUDORE ROIVIN,

   
PRESIDENT.

PIERRE-A. GOSSELIN, 286, RUE STIOSEPH. 4 EST, RUE NOTRE-DAMEF

MEMBRE. QUEBEC MONTRIAT-. \

HRUNAY BRAIS,

MEMBRE.

Québec le 5 jan er, 1948,

LenETE RECUE
 

Monsieur Gérard ‘remblay,   
  
 

Sous-ministre du ‘ravail,

Hôtel du Gouvernement, _ BURBAU

Québec, P.Q. SC -AINISTRE

Rr:- Le Séminaire de Joliette,
&

Le Syndicat Catholique et National des Employés
Re euges du D se de Joliette,_

Monsieur le s-us-ministre,

J'accuse réception de votre lettre

du 29 décembre, 1947 » accompagnée our dépôt _
de deux copies certifis*es d'une convent ion de travai.,

en date du ler octobre, 1947 , interven se entre
» + 4

les parties ci-dessus menti nnées où déposr ti manis-
tere du Travail, le 29 novembre, 1947
sous le numéro 615,

Rien À vous y

LOa 1,
gp770 84 OANAAASS

etm

7
1 / )

Le secrétaire,

t. E. rernior, tl.!.
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MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC     

    

   Québoo, co 29 décembre 1947.

  

MEMO destiné & La Commission de Relations ouvrières,
286, rue St=Joseph,

Québeoe

 

   

  

Sujet: Convention collootivo ontre Le Süminuire de Joliette

et le Syndicut Catholique et Nution:l des @nployvs Jes Ins-

titutions Relileuss du Diocese de Jo.iette.     
   Monsieur,  

Conformémont aux prosoriptions du deuxième paraçrapho do l'articlu l3=A
de la Loi des Relations ouvriores (S.R.Q. chapitre 1GZeA ot amondoments), je
vous inclus, pour dépôt, deux copious cortifides dv cottu convention datéo du
ler octobre 1J47 ot déposéo au ministôro du Travail lo £9 novembre 1347
sous lo numéro 615 on oxéoution dec la Loi dus Syndionts profossionnols (S.ReQe.,
1941, chapitro 162 ot Amundomonts)e

   
      

     

 

Sincèremert à vous,  
  

 

ip scus-riristre



 

CAUN LC

MINISTÈRE DU TRAVAIL ps ON
HÔTEL DU GOUVERNEMENT [> °

QUÉREC |
Québec, ce 3 dfcembre 1947.

e

MEMO destine & La CommissiondeKelationsouvrières, .
2806, rue St-Joseph,
Quibeo °

Sulet: Convention ooïlective untre le Séminaire de Joliette
et Le Syndicat Catholique et National des Fmployés des Institutions Religieuses £)
du Diocèse de Joliette

Je voys innlus vo corio du cortificut constatant lo dép3t
do cCottn convintion colleutivo virorietréo au ministôére du Travail

en cxôsution do la Loi dus £yndzicats protessivimels (SeltoQe, 1941,
chapatro 162 ot amondomonts), lo 29 novembre 1947 sous le numéro

 

 

615.

Sinsdremont & vous,

Lo sousinigire

MC. incl. ts,
- B=12

T=1177
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MINISTÈRE DU TRAVAIL
HOTEL DU GOUVERNEMENT

QUEBEC

 

Vueb :c, Ce 3 décembre 1947.

M. Fernand Jolicoeur, secrétaire,
Conseil Central des Syndicats Catholiques
et Nationaux de Joliette, Inc.,
2 Nord, Place Bourget,
Joliette, Qué.

Monsieur,

Jo vous inz>lus ‘m cortificat ronstataont 11 3054/3055

cu ministère di Tr v.:1, 1> 29 novembre 1947 sous 1 x ro

(15 4. 1a convention oll ->tirv conclus sous 1» Toi i Srodi-

cts rot.ssionnuls (lehoxe, 1.41, chvitr: 102 St 1uvinits

ut inteorv.nu Contre le Séminaire le Collette et: Le Synl'c:t Ca-
tholique et National ders Tm;loy<s des Institutions Helivieuses
du Diocèse de Joliette.

vous ls rom rquor que li vurtis ouvridru n'a pus
été r somu can» cut 7 ‘Osistour ner la Vamission do

tions ouvri£r.s de u's oo; ladit: conv ntion .st iono nssu-

3 LL - l'érticl. 19 d< le Loi dos Ril.tions ouvri*r:s SH,

1341, charitre 132-A) qui so 1it corre suit:

"1%, Ric duns 14 vréssnto loi n'enpleho une
"ssoci.tion non reconnuc de conclure une convention
"coll.ctiv:, miis ur convention cinsi conelu . st
“son swvoyu 1. jour où une autre cssocintion «st reconnue

"war LL, Camiission our l: groupe que runres hte ote
“t. dernièro <ssocition,"

Veuilluz agréer l'uxprossion de ms msilleurs senti-
ments,

I.o Sous-minis tro

MC . incl.

T-1157 ied
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MINISTERE DU TRAVAIL

HOTEL DU GOUVERNEMENT

QUEBEC

Gueb.c, co 3 décembre 1947.

+

Monsieur Lucien Liard, président,
Le Syndicat C.& N. des Employés des Institutions
Reliprieuses du Diocèse de Joliette,
Joliette, Qué.

Monsieur,

àJs vous inclus un certificat constatant lu dé. ôt fait
ou ministdro dv Trovail, 1c 29 novembre 1947 sous l¢ numero
615 4. la convention soll otivo conclu sous ln Loi des Syndi-
c..ts rot ssioimrols (Collate, 1.341, ch.oitro 108 ot Aie Ndonunts )

¢t interv.nue nitro le Serinaire de Joliette et Le Syndicat Ca-
tiolique et National les Tmployes des Institutions Relipieuses

du Diocdse de Joliette,

J vous ais rom.rquer quo la vartio ouvridro n'a pas
été r.connuc canme agent negçouisteur nor la Commission do

Reltions ouvricrus du (uv co: ladito conv.nition ot done nssu-

Jebltic Ë l'erticlo 15 de lu Loi dos Rulations ouvri*r:s (SoReal,

1941, chavitro 1532-A) qui se lit comme suit:

"1%, Rien dans 1x vrésonto loi n'omnptehu une
“ssociùi.tion non r.conmuuv du conclure uw convention

"coll. ctiv», mis ui convention cinsi conclue st
Tron evo.u 1. cour où une autre associntion «st reconnue

"nar la Camiission our lo groupe que runreusnte cot-
"tu derni*ro cssocistion,"

1"

Veuilluz agréor l'uxprossion du ms moilleurs sernti-

monts.

Jo Sous-ministre

MC. incl.

 



 

MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

Quebec, eu 3 décenbre 1947.

Monsieur J.C. David, c.s.v.,
Séminaire de Joliette,
Joliette,
Qué.

Monsieur,

Ju vous inclus un cortificat constatant le dé: ôt rait
au ministdre dv Travail, lo 29 novembre 1947 sous lo num*ro
615 d. 1a convention colluctiro conclue sous ln Loi dus Sradi-
cts rot.ssionnels (5.Rete, 1341, chapitre 162 ot In ndenunts)
ot intervonue contre le Séminaire de Joliette et Le Synifcat

Catholique et National des Fmployés des Institutions Religieu-
ses du Diocèse de Joliette.

| J. vous sais rom:rquer quo la vartiv ouvridro n'a pa
été r.connus canme apont norociateur par la Cammission do
Rul:tions ouvrièrus du (uo e¢3 ladite conv.ntion st lone nssu-

Jebtic À l'article 19 do la Loi dus Rolations ouvri'ros (SR,

1941, chayitro 132-A) qui se lit conme suits
-

"lu, Rien dams la nrésunto loi n'onpfehe unc
rssoci.tion non r« comue de,coneluruo un. vconv.ntion

"collcetivo, miis un convention cinsi conclue st
"non avenue le Jour od une autre association cst reconnuc
par lo Camnission nour lo groupe quu ronreu.ntu out-
“te dernière association,"

"

t

Veuilloz agréer 1'exprossion du mos moilleurs scenti-
ments,

Iv Sous-minis tro

MC. incl.



Province de Québec Province of Quebec

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DEPARTMENT OF LABOUR

 

Loi des Syndicats Professionnels Professional Syndicates’ Act
(S.R.Q., 1941, chapitre 162 et amendements) (R.S.Q., 1941, Chapter 162 and amendments)

CERTIFICAT DE DÉPÔT D’UNE CONVENTION COLLECTIVE

CERTIFICATE OF DEPOSIT OF A COLLECTIVE AGREEMENT

Numér615
Number

Les présentes établissent que leYiRet-neuvième
It is hereby certified that on the

jour du mois de novesbre mil neuf cent quarante- sept
day of the month of nineteen hundred and forty-

le ministère du Travail à reçu de
the Department of Labour has received from
des Syndicate Cath>l{ques et Natlau:ux Je Joliette, Ince,

la convention mentionnée ci-après, laquelle a été déposée sous le numéro ‘15
the heretnafter mentioned agreement, which has been deposited under Number

savoir:
to wt:

Une convention collective en date du LeT Octobre 1947
À collective agreement under date of

intervenue entre: le Séninsiire de Joliette et Le lyndicat Caticlique et Rational
between: des *m,loyeu des Institutions Rel{gieuses du Jlocdase de Joliette.

Cette convention est entrée en virueur le ler 'utllet 1267, jour

une <r£iode d'une anuve, lenouvelleren’ uttom::lijue.

Donné en l'Hôtel du Gouvernement, en la cité de Québec,
Given in the Government House, in the City of Quebec,

ol . ce troisidme jour du mois de
Sceau - Seal this day of the month of

iécenture mil neuf cent quarante- sept
nineteen hundred and forty-

. + +» + « * 6 € » + 6 © % « + » + © # * % 9 %* 6 vu ss à + + + + + 4 + + AoA + a + 4 4 + + = +

Sous-ministre Deputy Minister

M, Feruand Jolicoeur, secrétaire di. (nigel Central
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CONSEIL CENTRAL DES SYNDICATS LETIK|LhCUE
CATHOLIQUES ET NATIONAUX

DE JOLIETTE

ye ¥
FL

 _ INCORPORE EURE6

{ SOUS-MINISTRE
DU TRAVAIL

|

 
Joliette, le 2: nevembre 19

M. Gérard Tremblay,

Sous-Ministre du Travail,

rgtsl du Geuvernement,

Quebec,

Vonsieur, Veulilesz trouver ci-inclus une copie

| de la Convention Cellective passée entre le semi-

naire de Jglimttas et [Le syndicat Mathelique Et Na-

tional des Erpleyés dos Institutions Religisusos

du Diecèse de Joliette, que nous désirans déposer

aupres‘de vetre Winistère.

 
Bien à vous,

Aan

FJ, LF Forpand Jeli

| CONMENTIONS, COLILECTINES
-— AER.23...llr

| paJE sma ‘ à

1 + |
| — . : if mn :

4
1

   
  

(OLA, LA

eur, secretaire.
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CONTRAT SYNDICAL
1647-48

 

Entre

SEYINKAIRY DB JOLIRTTE
ayant son sidze social dans la ville
de Joliette, Cte de Joliette, Provine

ce de Québes, partie de premidre pary
ci-après appelé "1'Employewr".

Bt
LE SYNDICAT CATHOLIQUE "T HATIOMAL DK3 FEYFLOYYS DES INSTI-e

TUTIONS RELIGIEUSES DU DIOCESE DF JOLIFTTE

ayant son siège social dans la ville
de Joliette, Cte de Joliette, Provine

ce de Québeo, partie de deuxième part,
oi-<après appelé "le gyndicat"s ;

Ftablissant, pour st en considération des avantages réciproques
ci-après énumérés, ques

OBJ.T ET BUT D! CONTRATS

a) Ce contrat a pour objet de regler les rapports entre l°Hm
ployour et le xyndicat de {aon faire respecter la justioe,

assurer la palx entre employeur et employés et & arrdter des
oanditicns justos ot uquitablus pour les deux parties du contrat
de travail.

b) Les employsu.s s'engagent à traiter leurs emplo, 68 Avec con-
sidération. Le Syndicut s'enaye à donner toute sa ooozération
à l'ecployeuripour fuiro 0: server à sus membres le règlement du
Bérinuire et les encourgger à fournir un travail loyal et hon-
néte.

0) Rien dans cette Convention ne doit 8tro interpreté com.e une
renonciation & auoun droit ou obligation dos em; loyeurs, des
employés ou du xyyndicat, en vertu d'aucune loi sj;plicable, pré-
sente ou future, fédérale ou jrovinoiale.

JURIDICT ION

Ce contrat syndioal s'a plique à tous les employés du Jéminaire
de Joliette, mentionnés dans l’echoille de salaires annexée au
présent contrat,

DEFINITION.

Pour les t'ins du présent contre, les terres suivants ont le els
gnification qui leur eut ol-aprds données
Le Torne "Préposé-à-l'entretien" dusi;ne tout aularis esployé
dirooteront par l'errloyour à l'ontretien en .on état de rupe-
ratio: et l'upéretilon lu séminuire le Joliette, Jde ses Fachime-
rios ou d’autres uooussoirus res;uls ,our son ex;loitatione

A) Lu terre "Tr.posu-à !'ontrotien-yualifiu" düsigne tout
saluric 4us O8. ; vrLous .'un ourti!.cat de quulilfication
le i'un dus mutiers ju ia construction et qui peut être
acpolé, par son employeur, & fuiro ie travuil d’un autre
mtier. Toutefois, ;our exeruor le eutier d'uleotrioilen
et de révcanicien en tuyauterie, tout preposu & l’entre-
tien uit posuôder lus livoilivuzs roquisus jar le Lie

L) Le turre "ruposé-ü-l'untretien-nou-qualific" Jusi,;ne
tout salarié ui. loyL à l'unu des funotions suivantos,
ou à plusieurs d'eutro e.ies: ovirissio:u.aire, pardien,
jardinier, yroposé À l'entret:en ues torruine, ranceu-

Vra, nwutoyewr et touto jersonie charyve de iiversus

sortes d’ouvrare genurale

0) MW .out-8.re oonal'ér: oo: e pré-os. à l'entretien ue
lo salarid ormanont, tel quo dot in! au présent articles

h CATRANCE SVCTOTUALFà

à) L'employeur reconnaît le syndioat corte représentant offieiel



How

Bew

9.

10.—

lle=

! ! +
de ses expioyés pour lea fins du présent contrat et consent à nége-

cier avec lui selon la législation du travail en vi;ueur dans la Pro-

vince de québec, po.r tout oe qui reyarde les saiuires et les condi-

tions de tra.ail.

b) En vue de weilleures relatloas, l'esployeur aouptera de traiter

toutes lus questi:ns rclati es au contrat avec un représentant offi=

ciel du Syndicat.

SALA! RES8s

a) Les taux minima de salaire des aloyés visés parle contrat, avec

leur olassifioation et leur échsile, seront ooux contenus dans 1l'mm-

nexe "A" qui iit partie intéyrante Je ce vontiale

b) Lv Syndicat ei l'kmployeur pouvent ou JO:NLOA6LL, SF prouve jue

güe par eux sutl'isunte, u corder & tout su.uriè d'aut.Ludes physi.ues

cu Lentaleu rustreintes, Un curtifivat autor.sunt l'«rployeur & lui

Faye!’ un suiksre Ou & lui imposu: does cond tions titres que ce.les

prévues par is Ll'usent contrat.

S YATNE CU An T2 PAVELe

la sermine ..ormmle de travail dus salur\ce rugis par le yrésent Cone

Liat wat Lu ¢ nyuanto=huit (82) hevrne.

Toutefois, les -ardicns, los méoeniclens do ma hires (ives, les chauf

fo rg g'on tiendront aux nores do -ravail existantes not'olleverts

ceperdart, les chu.ffeurs, duraut la ériod.: de ciauftae, ne feront

pes nius de(65) scixante-oing heures pour le sniaire cri leur est

fixée

TRAVA.L 2° LEVUNTA.NES
 

L'expression "travail sppplémentairo” désisne toute heure ou frae-

tion d'heuve de travail re;j.is9 rar son employour d'un salarié»

a) en un jour, en ulus de douze (12) Heures;

b) en lus de douse (12)heures consuoutives de travai. faites sur

plus d'un jour de calendrier, et

a) en ine secnino, eon ulus du uomure dthour.s ci-he.t fixé pour sa

semaine normale de travail.

PAT RYETT DU TRAVAIL SUPPLEVVEPA wy
 

Le travail au»pléementaire Juit être ay. at ta x do L.n de l'heure

axceptd pour les anploysa Jubii ing At duel dub,018 LU sjuldivmt

s'ontendra aveo l'emnl.veun pour Jdutor: nor uve gu. sarait ocunweunable

d'attribuer.

RPOS HEIDOYADATRNS

Tout salarié masculin a droit cha ue soraine à une période je repos

de wingt-quatre (24) houres conséèsuthves ou à ieux vôr:odes Je Aixe-

huit (le) heurvs conscoutives cha ‘unug lus mécaniciens de mchines

fixes ¢T 148 chuisiour® unt iroit vus ie sermint À LI Jour de repos.

Tout suzployé Féminin a droit ohaguo semaine à une yuriode ds repos

èe Joux (2) après-midi.
jour leur ro;os hebdomadaire, les ardiens, les rrécaulsiens de nachi

nes fixes, los ouuffours S'en tivuuroul & ce ui oxiite presente-
rent.

JOURS CHOMESs

Les jo ra onômés pour les las du présent artiole sunt lcs suivants:
le Premier de l'An, l'ipiphanie, l'Aavenusion, la Yt-Jean-Baptsiste,

la ToussadAt, l'Immuoulée~Conovpiion et Nill.

VACA CoS PATEL Os
 

l= Tout em' loyé ré; t par le présent contrat @ droits
a) après .n an de service continu pour so. urçlo;eur, & un congé

annuel, d'un mirirmor de sept (7) Jours, payé aux taux réguliers
de salairos 5o0.bL.0unes Jans ce contrat; et

b) s'il n'a pas vu: an Je sorvice continu pour sor employer, à un
con,é annuol  ntinu pays, d'une durée mi :izur d’au-
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16.

i7.-

15.

10e=

Se

tant de demi-jours qu'il a de mois de calendriers de sere
vice oontinu pour son employeur.

2= Les deux partivs devront s'entendre pour la fixation de la

éato de vacances

SENIORITEs

Au ons d'augmentation ou de diminution du nombre des employés,
le principe général de eéniorité s'a.pliquera pourvu que 1l'em-~
ployé intéressé par ce principe ait la oompôtence et les qualie
fications requises par le travail qui lui reviunt.

Le salarié pour lequel un salairo hebionsdaire cat ol\-haut lixé,
a droit & co sailuire hebdoraiaire, pourvu GU'il uit eté requis
de truvailler cinquante (DL) heures durant l« semuilne et cola
mere s':l n'a pas travaillé chaque jour. Tependant, si ve en-
lurié chôrme volontairenent, son trovuail .st reœuneré en le m-

nidre éta.lie à l'article 16.

Le salarié pour leguel un salulre hebdosaduire est oi-haut fixé,
2'.) n'a pas été requis de travailler durant cin;uante=-(50)
heures en une surmine, pour chaque jour de travail, ea droit &
un sixidre (1/6) du saluire hebdonadalre oi-haut fixé, et pour
chaque houre, su proruta horuire Ju mémo aulairoe

VASA ADM
 

a) 51 l'un des employés féminins couvert par le priüsent contrat,
souffre d'une indisrostion passayère, il recevra gratuitement,
du séminaire, ls traiteronts nécessuires;
:* Dans le on: d'unu rala îe clus yruvu, {1 recevra uncore gre-
tuitorv:.t, du séminaire, les preriers scins necessaires;

6) 51, durant su raladie, l'emlyé loge su sumimaire, on ne .le-

via lui charger (ue lo prix de sa pension urdinaire, tel ue
prévu dans le présent contrat.

ATELIER IYNOICALs

a) Tous oeux qui sont aotueilement renbres du syndicat au moment
le ia signature du contrut, et qui sont régis par le présent con=
trat, doivent rester merbres du Syniloats
b) Coux ui devieniront omployés du sézinuire par ia suite, -$
Qui sacront réris par le présent contrat, devront deveiir remures,
du xyndicat dans un délai d’un rois aprés leur engagement.

HAT-NUE SYHDICALE:
 

L'imployeur consent & retenir sur lo salaire de ses omployés qui
lui auront signé une autorisation écrite à out eiiet, la retenue
syndica.!e :ensuelle détorsinés pur lo Jyn.:1out, et & faire reni-
80 ded gomrvo alnel retenucs, sur lemande celui-ci, et contre

rerlse d’un re,u du jyniicat attestai.t toi péiement.

INR PP TOUT 98
1" f ét anal Tr « ft nr, i: ! oy ow $

 

Le présent contrat ontreru on vigueur le ler juil.et 1447, le de-
wourers cur une puriode d'une atnée ot se renouveliera ensuite
automatiquemwnt d'annve en unndée & coins que l'une des deux par-
ties no done un avis par dorit & l'autre ;nrtie dans un délai

qui ne Juit pes être de lus je solxante (GL) ni Je moins ae
tronte (30) jours avant la date d'oxpiration Je ce oontrate.
L'avis de uwdifioation ou J'amsndexunt ne {evra cependant pas
8tro oonsidéré corwe un avis d'abrogation.

KEFOI DE AUOT, los parties & ou contrat ont ros;eotivenent si-

gné o.-dessous sous leur not. corporatif par lours représentante
rospectiis {GQent autoriads,



Signé à Joliette,Comté de Joliette, province de Juébee, le
AU AV (Gina
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Partie de première parts
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PAPENDICE "A"

 

l= Echelle de sulaliree

Classifioations Salaires hebdomadairee
 

Chauffeurs de boOullloires ceeveccsccccecece $30.00

Préposés à l'entretien qualifiés s.….o...c 32.00

Préposés & l'entretion non-qualifiée,

ler semuatre c…c…vovvoc00 22.00

20 SOMOBLr® cocecccecsce 24.80

Apres WO AN eececcsocsocee 28.060

 

Salaires mensuels y com-
prie la pension et le loresmadt |

Bnployés féminines

ler trimestre 0... 120.00

Be trimostre scecocceces 24 JUL

Le memontre ss... 24 + VC

Aprèe un an coca... 32.00

116Logement et pension

lorsque l'employeur, suivant contrat, fournit le logement et
la pension à aor. saluris, il ut déduire du sulairo le ce
derpéer les montants convonus, oes montans ne doivent pas ex-
véder :

a) pension;

i= par repaBacsscececce $025 <

2ê- par semaine 0.0.0... 4.80

b) logement:

2- par Jour vecococvoce USB

C= par Gormine occoccce laBU

6) logement ot pensions

par seraine e.asc000 £6.00
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